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Les quartiers prioritaires (https://www.entre-bievreetrhone.fr/projets-et-
actions/politique-de-la-ville/les-quartiers-prioritaires)

Les quartiers politique de la ville ou quartiers prioritaires sont la cible prioritaire de la
politique de la ville, en fonction des considérations locales liées aux difficultés que
connaissent les habitants. 

Ils sont définis par les pouvoirs publics et sont classés comme tel par un critère unique : le
revenu par habitants.

Les territoires identifiés comme quartiers prioritaires doivent également compter plus de 1
000 habitants sur l'ensemble du quartier visé.

Les quartiers prioritaires du territoire 
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